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Un poste d’Assistant de Régie des Œuvres d’Art est à pourvoir au sein de la Direction des Affaires Culturelles. 

Recrutement sur le cadre d’emplois des Assistants de Conservation du Patrimoine et des Bibliothèques.  

Contrat à durée déterminée de 6 mois. 

Poste à temps complet à pourvoir dès que possible. 
 

La Ville d'Anglet possède un fonds d’art contemporain de 1 300 œuvres, constitué depuis les années 80 par 

des dons et des acquisitions. Cet ensemble est géré par le Pôle arts visuels de la Direction des Affaires 

Culturelles au sein du Centre d’art “La Villa Béatrix Enea” à Anglet. Ouvert au public, le Centre d’art expose, 

de manière temporaire, des parties de la collection dans ses murs ou mène des actions ponctuelles 

d’artothèque, de prêts et de médiations hors les murs.  

La Ville reçoit en 2021, 1 800 nouvelles œuvres provenant d’un don. Peintures, sculptures et dessins de la 

première partie du XXème siècle (notamment avant-garde russe) viendront enrichir le fonds municipal. 
 

MISSIONS  
 

Au sein du Pôle arts visuels et sous l'autorité hiérarchique directe de sa responsable, chargée des collections, 
l’assistant(e) chargé(e) de la régie des œuvres aura plus particulièrement pour missions, dans le cadre de ce 
don : 

- L’identification des œuvres sur site (un catalogue complet et référencement existent) ;  

- La planification, l’organisation et la supervision et l’accompagnement du convoiement ; 

- La participation à l’élaboration du réaménagement des réserves et l’installation des œuvres ; 

- La réalisation des opérations de conservation préventive ; 

- L’identification des objets nécessitant une intervention ou une restauration ; 

- La participation à la connaissance du fonds (recherches documentaires …) ; 

- La gestion de la base des collections. 

Vous participez à l’assistance à la régie des expositions : convoiement, participation aux accrochages et 

décrochages des expositions du Centre d'art notamment relatives à la valorisation de ce fonds. 

PROFIL RECHERCHÉ 
 

De formation supérieure en muséographie ou Master régie des œuvres, vous disposez d’une première 
expérience professionnelle ou de stages dans le domaine de la régie des œuvres, en milieu muséal de 
manière générale. Vous maîtrisez les techniques et normes de régie des œuvres et de manipulation de 
collections et êtes à l’aise avec les logiciels informatiques spécialisés et les outils bureautiques. Rigoureux et 
autonome, vous avez le sens des responsabilités, disposez d’un esprit d’équipe et savez faire preuve de 
discrétion professionnelle. 
 

CONDITIONS D’EXERCICE 
 

Déplacements sur site de la collection en véhicule de service (permis B indispensable) 
 

VOUS POUVEZ ADRESSER VOTRE CANDIDATURE (lettre de motivation + CV) à 
MONSIEUR LE MAIRE D’ANGLET, DRH, BP 303, 64603 ANGLET CEDEX 

OU PAR MAIL A DRH@ANGLET.FR JUSQU’AU VENDREDI 7 JANVIER 2022 INCLUS 

LA VILLE D’ANGLET RECRUTE  

UN ASSISTANT REGIE DES ŒUVRES D’ART (H/F) - CDD DE 6 MOIS 

AU SEIN DE LA DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES  

DU PATRIMOINE ET DU JUMELAGE 

mailto:drh@anglet.fr

